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Introduction

La principale particularité du système dual
de formation professionnelle allemand est
la dualité des lieux de formation: école et
entreprise. Pour garantir le succès de la
formation en entreprise, le législateur
exige qu’une personne au moins dans l’en-
treprise possède une qualification péda-
gogique. C’est ainsi que dans l’artisanat,
les futurs maîtres-artisans («Meister») doi-
vent passer un examen théorique et pra-
tique de pédagogie professionnelle et du
travail. Il s’agit du 4e volet de l’examen de
maîtrise:

Éléments de l’examen de maîtrise

Volet I: Examen pratique

Volet II: Examen théorique de con-
naissances professionnelles

Volet III: Examen théorique de ges-
tion, commerce et droit

Volet IV: Examen théorique de péda-
gogie professionnelle et du
travail

Si l’examen de maîtrise attribue ainsi
théoriquement une grande importance à
la pédagogie professionnelle et du travail,
en réalité, dans de nombreuses entrepri-
ses, ce n’est que dans une mesure extrê-
mement réduite que le maître artisan, seul
spécialiste possédant une qualification
pédagogique, assume des tâches de for-
mation (Arnold, 1983, p. 82-83; Bausch,
1997, p. 22-25; Schmidt-Hackenberg et al.,
1999, p.12). En fait, tous les salariés de
l’entreprise assurent la formation, lors-

qu’un apprenti leur est affecté, sans qu’ils
y soient préparés dans la pratique.

Cette contradiction entre l’obligation pour
les futurs maîtres-artisans d’acquérir une
qualification et le constat empirique que
non seulement le maître artisan, mais en
fait chaque salarié ne cesse d’assumer des
tâches de formation parallèlement à son
travail, amène à se demander quelle est
l’approche que ces formateurs occasion-
nels ont de leur mission de formation et
quelles leur semblent être les possibilités
d’aide et d’orientation pour cette activité.

Afin de dégager des réponses empiriques
à ces questions, des interviews d’environ
20 minutes ont été menées entre septem-
bre 1996 et février 1997 auprès de 42 par-
ticipants à un cours de préparation au
brevet de maîtrise dans le bâtiment (ma-
çons, bétonneurs, charpentiers et cons-
tructeurs de poêles en faïence), le but
étant de les interroger sur leur expérience
de formateur en tant qu’ouvriers quali-
fiés dans des petites et moyennes entre-
prises (des indications plus détaillées fi-
gurent dans Leidner, 2001).

Résultats

Les formateurs occasionnels dans le bâti-
ment utilisent pour caractériser leur acti-
vité de formateur nombre de termes
descriptifs que l’on peut classer dans les
catégories suivantes: instruction (démons-
tration et explication), influence domina-
trice, attitude réservée ou intégration de
l’apprenti dans le processus de travail. Ils
perçoivent donc manifestement les diffé-
rentes méthodes de transmission des con-
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Dans les entreprises artisa-
nales allemandes, la forma-
tion au poste de travail n’est
généralement pas assurée
par le maître artisan
(«Meister»), auquel son bre-
vet de maîtrise confère une
qualification pratique et
formelle de formateur, mais
par les ouvriers qualifiés ou
autres salariés. Alors qu’ils
ne possèdent pas de quali-
fication pédagogique, on
leur affecte des apprentis
en fonction des nécessités
du travail à accomplir. Le
présent article expose tout
d’abord les hypothèses et
les principes d’action avec
lesquels ces formateurs oc-
casionnels abordent leur
mission de formation. Il
formule ensuite des propo-
sitions pour améliorer la
qualification du personnel
de formation. Il a pour idée
centrale qu’il faudrait re-
noncer à l’obligation pour
tous les futurs Meister d’ac-
quérir des connaissances et
compétences pédagogiques
et envisager plutôt pour le
personnel qui assure effec-
tivement la formation une
préparation pédagogique
plus flexible et orientée sur
les besoins. Une telle for-
mule contribuerait notam-
ment à éliminer un obstacle
à l’emploi pour les person-
nes non titulaires d’un bre-
vet de maîtrise qui veulent
créer une entreprise en Al-
lemagne et former des ap-
prentis.
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naissances et compétences. Ils abordent
leur mission de formation avec quantité
d’idées et font preuve de flexibilité dans
les différentes possibilités de transmission
des contenus. Pourtant, ils restent en gé-
néral attachés à la tâche concrète à effec-
tuer et, en outre, se restreignant la plu-
part du temps à une seule forme d’action,
ils ont une perspective isolée et unidimen-
sionnelle de leur activité de formation.
Ainsi, ils ne parviennent pas à percevoir
les nombreuses possibilités différentes de
transmission des contenus à inculquer. Ils
n’adaptent pas non plus leur mode d’ac-
tion aux nécessités de la matière à trans-
mettre.

La gamme des relations entre l’apprenti
et le formateur occasionnel va de l’atten-
tion chaleureuse et positive au rejet plus
ou moins ouvert. La façon dont les per-
sonnes interrogées considèrent leur rela-
tion avec l’apprenti s’avère dépendre de
la perception de leur propre mission de
formation: les formateurs qui pratiquent
plutôt l’instruction ont ainsi une concep-
tion symétrique de la relation avec l’ap-
prenti; lorsque la pratique des formateurs
occasionnels est au contraire caractérisée
par l’intégration dans le processus de tra-
vail ou la domination, la relation est alors
plutôt marquée par l’affirmation de leur
propre statut; l’indifférence dans la rela-
t ion avec l ’apprenti caractérise les
formateurs dont l’attitude est réservée.
Dans l’ensemble, les formateurs occasion-
nels interrogés déclarent en général que
leur relation avec l’apprenti est symétri-
que et empreinte de compréhension. Cer-
taines très rares réponses montrent que
l’apprenti représente plutôt un fardeau
pour l’interlocuteur ou révèlent qu’il s’agit,
en démontrant sa propre position domi-
nante, d’établir avec l’apprenti une rela-
tion de subordination.

Le rôle de personne en formation qui est
celui de l’apprenti n’est la plupart du
temps pas perçu par les formateurs occa-
sionnels, qui au contraire le considèrent
plus ou moins comme un travailleur à part
entière. En même temps, on ne cesse de
constater que les formateurs occasionnels
n’ont qu’une perception insuffisante de
leur propre activité de formation.

L’objectif poursuivi par les travailleurs
qualifiés qui forment des apprentis est
d’une part que ceux-ci gagnent en auto-

nomie, d’autre part qu’ils assument les
tâches à accomplir. L’accent que ces
formateurs occasionnels ne cessent, dans
d’autres contextes également, de mettre
sur l’autonomie des apprentis peut être
interprété de deux manières: d’une part,
l’apprenti capable de travailler de manière
autonome et d’anticiper les étapes du tra-
vail contribue à délester notablement les
formateurs occasionnels. D’autre part,
l’aptitude à agir de manière autonome
peut être aussi considérée comme un
objectif d’apprentissage prioritaire, une
compétence d’action professionnelle que
la formation doit inculquer. Les objectifs
relevant clairement de l’ instruction,
comme la transmission des contenus d’ap-
prentissage professionnel ou la prépara-
tion à l’examen, revêtent une importance
secondaire par rapport à l’objectif d’auto-
nomie. Les expériences vécues par les
personnes interrogées pendant leur pro-
pre formation – et dont elles font sou-
vent leur principe d’action en les généra-
lisant sous la forme de la «règle d’or» (il
s’agit du principe éthique commandant de
traiter l’apprenti comme l’on voudrait être
traité soi-même) – représentent une
source importante d’orientation pour leur
pratique de formation, à la différence des
dispositions des règlements de formation
qui stipulent la structure des contenus à
transmettre. Un autre principe d’action,
par exemple dans le bâtiment, consiste à
tout montrer à l’apprenti sur un seul chan-
tier, afin de lui donner la possibilité d’as-
sumer des tâches de manière autonome.
Les aides à la décision qui ne découlent
pas directement du processus de travail
sont tout aussi peu prises en considéra-
tion par les formateurs occasionnels que
les besoins des apprentis. C’est ainsi que
les dispositions des règlements de forma-
tion régissant les contenus de formation
ne sont souvent appliquées que lorsqu’el-
les correspondent à la tradition de for-
mation, c’est-à-dire la plupart du temps
aux nécessités du moment.

Les personnes interrogées ne voient guère
de quelle aide elles pourraient bénéficier
pour leur activité de formation. Le sou-
tien, elles l’attendent plus d’autres collè-
gues de l’entreprise que d’une amélio-
ration de leurs compétences pédagogiques
au moyen de cours ou de dispositifs sem-
blables. Les formateurs occasionnels consi-
dèrent toutefois que des changements
structurels dans les entreprises, notam-
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ment une réduction de la pression du
temps, constitueraient une chance d’élar-
gir leurs possibilités d’action.

La question de la nécessité d’une forma-
tion continue n’a pas été directement po-
sée dans l’étude en question, mais on peut
déduire des réponses sur les aides poten-
tielles à l’activité de formation que, pour
les formateurs occasionnels, les possibili-
tés d’amélioration concernent surtout la
communication avec les autres personnes
(en général les supérieurs hiérarchiques),
ainsi que la structure de la formation, mais
moins la transmission de connaissances
et compétences pédagogiques ou profes-
sionnelles. Ce constat est particulièrement
manifeste dans la réponse d’un interlocu-
teur qui, disposant d’une expérience pé-
dagogique dans un atelier pour handica-
pés et malades psychiques, considère
comme utiles moins les savoirs théoriques
acquis dans des cours qu’un accompagne-
ment personnel, sur la forme et sur l’am-
pleur duquel il ne dit toutefois pas grand-
chose. L’accompagnement de la part du
maître artisan, tel qu’il est souhaité par
les formateurs occasionnels interrogés,
existe simplement à titre d’idéal dans la
littérature pédagogique de l’artisanat, il
n’est que fiction dans la pratique de for-
mation de l’entreprise.

Conclusions

Lorsque l’on conçoit des actions de qua-
lification de formateurs, il faut partir de
l’idée que, dans la pratique actuelle de
l’entreprise, il n’y a plus une personne
responsable à elle seule de la formation
et qu’il ne peut donc pas y avoir non plus
de programme unique pour sa formation.
Il importe au contraire de mettre en place
pour toute personne susceptible d’assu-
rer des fonctions de formation des possi-
bilités de qualification qui soient conçues
moins comme des cours fixes et obliga-
toires visant à transmettre des compéten-
ces méthodologiques de base pour tou-
tes les professions artisanales que comme
des dispositifs permettant à chaque
formateur, dans le courant de l’exercice
de sa fonction et de sa propre initiative,
d’aborder les problèmes qui se posent et
de trouver des informations au cas par
cas. Cette formule de qualification des
formateurs peut être élargie pour consti-

tuer une formation continue d’une certaine
durée permettant, en fonction des besoins,
de s’approprier des connaissances sur tel
ou tel thème dont on ressent l’intérêt à
un moment précis et d’acquérir ainsi
progressivement une compétence de for-
mation.

Ce type de formation de formateurs pour-
rait être réalisé sous la forme d’une
«supervision en équipe» accompagnant
l’exercice de la profession et intervenant
autant que possible dans l’entreprise, ou
bien d’un forum ouvert de discussion sur
les problèmes de formation, par exemple
sur Internet, qu’il reviendrait aux instan-
ces compétentes en matière de formation
professionnelle de mettre en place. Une
telle forme de qualification des formateurs
pourrait répondre aux besoins d’aide,
d’information ou de contact. Elle élimi-
nerait en même temps le problème, in-
surmontable notamment pour les petites
entreprises, de devoir encourager les sa-
lariés à suivre un cours de formation de
formateurs, pendant lequel il faudrait les
dispenser de travail.

Toutefois, pour que ces mesures de for-
mation de formateurs occasionnels puis-
sent être réalisées, il faut non seulement
que l’infrastructure requise soit mise en
place, mais aussi que les intéressés soient
sensibilisés à leur propre pratique de for-
mation, puisque, comme le montrent les
entretiens menés, ils considèrent jusqu’ici
la mission de formation comme un élé-
ment de leur activité professionnelle tout
à fait ordinaire, qu’ils ne soumettent pas
nécessairement à la réflexion. Si cette
sensibilisation, qui peut intervenir dans
le contexte de la diffusion de l’offre
d’orientation et d’information, sert de
point de départ aux actions de qualifica-
tion, l’accompagnement ultérieur des
formateurs occasionnels constituera alors
une formation continue sur le lieu de tra-
vail, flexible, volontaire et orientée sur
les besoins, qui pourra entraîner une plus
grande satisfaction et un renforcement de
leurs compétences pédagogiques et con-
tribuer ainsi à une amélioration de la qua-
lité de la formation dans son ensemble.

L’aménagement du contenu des mesures
de formation pédagogique des formateurs
en entreprise devrait se fonder sur les
orientations pour l’action qu’ils ont ac-
quises depuis le début de leur propre for-
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mation professionnelle. On pourrait re-
prendre à cet effet les descriptions de la
pratique des formateurs telles qu’elles ont
été évoquées plus haut et les élargir
progressivement, par exemple en présen-
tant des alternatives d’action possibles,
puis en choisissant comme thèmes les
possibilités de leur mise en œuvre dans
la pratique de l’entreprise, y compris leurs
avantages et inconvénients éventuels. On
pourrait en outre aborder la question de
la diversité des méthodes existantes, ainsi
que des conditions de réussite de l’ap-
prentissage à partir des expériences réa-
lisées. La conception unidimensionnelle
du processus d’apprentissage (réception,
mémorisation, puis restitution de savoirs
et de compétences) pourrait constituer le
point de départ d’une perspective plus
ample qui intègre les facteurs condition-
nant l’apprentissage et présente des mo-
des concrets de mise en œuvre méthodi-
que. Les métaphores didactiques, telles
que «construire pas à pas des compéten-
ces» ou «se fonder sur les savoirs déjà ac-
quis», pourraient aussi être étudiées à
partir de leur utilisation dans le langage
quotidien, pour rechercher à quels nou-
veaux modes concrets d’action elles per-
mettent d’aboutir. Certains comportements
fondamentaux récurrents, par exemple
l’élaboration et la présentation d’un ex-
posé ou d’une brève séquence d’action
spécifique à un champ professionnel,
pourraient être intégrés au moyen d’un
entraînement méthodique. Il conviendrait
en outre de discuter dans quelle mesure
la séquence d’action correspondante peut
véritablement être isolée du processus de
travail professionnel et quelles règles d’ac-
tion sont importantes pour faire une dé-
monstration, par exemple le rythme, la
succession idéale des éléments ou la né-
cessité d’accompagner l’action par la pa-
role. Une priorité absolue devrait revenir
à l’élaboration d’un petit nombre de rè-
gles succinctes de planification systéma-
tique de l’instruction. Ces règles devraient
faire toujours référence aux théories sub-
jectives existantes trouvant leur expres-
sion dans les expériences vécues par les
formateurs concernés, car elles sont sus-
ceptibles de reprendre des automatismes
d’action existants qu’il convient d’intégrer
dans des routines nouvellement créées ou
adaptées.

Un autre aspect de la qualification des
formateurs est qu’il importe de leur don-

ner la possibilité d’élaborer des plans d’ac-
tion reposant sur un fondement didacti-
que et de les évaluer dans les conditions
régissant la situation considérée. Pour cela,
il faut que les futurs formateurs appren-
nent à appréhender de manière adéquate
les situations, y compris à percevoir leur
propre état psychique. Un élément d’une
importance majeure est l’évaluation criti-
que des comportements nouvellement
acquis, qui facilite leur transfert dans la
pratique de la formation.

La transmission méthodique des informa-
tions pourrait accompagner certains exer-
cices d’entraînement à l’appréhension glo-
bale des conditions régissant une situa-
tion donnée, afin d’élargir ainsi le poten-
tiel d’explications. C’est ainsi qu’il con-
viendrait par exemple de présenter plu-
sieurs possibilités d’explication de l’ap-
parition de sentiments d’agressivité. Un
rôle particulier est joué ici par les modè-
les dynamiques qui expliquent les situa-
tions par des conditions toujours varia-
bles, ce type d’interprétation permettant
(grâce à la discussion de différentes al-
ternatives d’action) un renforcement de
la compétence. Les modèles existants d’ex-
plication liés à la motivation pourraient,
dans le cadre de la formation pédagogi-
que du personnel de formation, servir de
point de départ pour dégager les possibi-
lités de construction ciblée et de promo-
tion de la motivation et pour y entraîner
les intéressés à la pratique de l’entreprise.
L’extension graduelle de l’attribution des
causes à d’autres concepts explicatifs
ouvrirait ainsi la voie à une flexibilisation
progressive de la pensée. Ainsi, et avec
une perception plus différenciée des ap-
prentis, les personnes assumant des tâches
de formation reçoivent la possibilité de
mettre en œuvre des pratiques alternati-
ves de formation spécifiques des person-
nes à former.

Toutes ces réflexions montrent que la for-
mule actuelle de la formation pédagogi-
que obligatoire des maîtres-artisans est
problématique, parce qu’elle transmet
sous la forme d’un cours rigide des sa-
voirs et des compétences, sans que soit
posée la question de savoir si le maître
artisan assumera plus tard des tâches de
formation. Elle repose sur l’archétype
idéal du maître artisan, spécialiste doté,
par sa formation universelle, de connais-
sances économiques et pédagogiques et
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investi notamment d’une mission vérita-
ble et sociétale: la formation des appren-
tis; or, l’ample spécialisation dans les en-
treprises ainsi que la réalité économique
ont fait de cet archétype un modèle dé-
suet. Même lorsque le maître artisan se
met à son compte, il est en général trop
occupé à prospecter la clientèle et à as-
surer le suivi des commandes pour pou-
voir se consacrer sérieusement à une for-
mation approfondie et systématique.

Autre problème: la motivation à partici-
per à des mesures de formation des
formateurs peut souffrir de l’obligation
pour tous les futurs maîtres-artisans de
passer un examen de pédagogie. En con-
formité avec la tendance globale à une
spécialisation croissante, il semble oppor-
tun de considérer, au même titre que
d’autres activités, l’activité de formation
comme une tâche particulière pour la-
quelle on ne doit acquérir une qualifica-
tion que si on l’exerce effectivement. Si
la formation du personnel de formation
de l’entreprise se fait en fonction des be-
soins, il pourra en résulter une amélio-
ration des possibilités d’emploi des tra-
vailleurs étrangers en Allemagne, puisque
l’absence d’une telle qualification obliga-

toire ne représentera plus alors un obsta-
cle à l’emploi.

En conclusion, on peut déduire qu’il im-
porte de reconsidérer à fond le système
actuel de qualification des formateurs. Il
n’est plus opportun que des personnes
ne désirant pas assumer des tâches de
formation se voient contraintes par le rè-
glement du brevet de maîtrise de suivre
des mesures de qualification de formateur,
tandis que les personnes qui dans une
large mesure assurent la formation dans
l’entreprise n’y sont pratiquement pas
préparées, même lorsqu’elles le désirent.
Élaborées sur la base des résultats empi-
riques d’une étude menée dans le bâti-
ment, les propositions d’amélioration pré-
sentées ici sont néanmoins très probable-
ment applicables à d’autres secteurs de
l’artisanat, notamment ceux où la produc-
tion est caractérisée par une forte pres-
sion du temps et une grande interdépen-
dance avec d’autres corps de métier, par
un changement fréquent des lieux de tra-
vail, ainsi que par une concurrence mar-
quée vis-à-vis d’autres entreprises (notam-
ment étrangères, lorsque celles-ci sont en
mesure de proposer leurs prestations à
meilleur marché).
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